L’apporteur d’affaire fait son affaire persoﬁﬁélle de la déclaration et du paieﬁiéﬁt de toutes ééisiél’léir;glcisi fiscales féié&éhitidieili’iihibstiéﬁf lerevenu.
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Le droit luxembourgeois régit la présente en tous ses aspects. En cas de litige sur quelconque aspect de la présente, les juridictions du canton judiciair

e la Vile de Luxembourg sont exclusivement compétentes.






